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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
POLISH PEOPLE'S REPUBLIC 

The Government of the United States of America and the Government of the Polish 
People's Republic, 

Recognizing the importance of international air travel between the two countries, 

Wishing to facilitate on a durable basis the expansion of international air transport 
opportunities, 

Desiring to ensure the highest degree of safety and security in international air trans-
port and reaffirming their grave concern about acts or threats against the security of air-
craft, which jeopardize the safety of persons or property, adversely affect the operation of 
air transportation, and undermine public confidence in the safety of civil aviation, 

Being parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature 
at Chicago on December 7, 1944, and 

Desiring to conclude an agreement covering all forms of air transportation,  

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of the present Agreement, unless otherwise stated: 

A. "Aeronautical authorities" means, in the case of the United States of America, the 
Department of Transportation, and, in the case of the Polish People's Republic, the Min-
istry of Transport, Shipping and Communications, or, in both cases, any person or 
agency authorized to perform the functions exercised at the present time by those au-
thorities. 

B. "Agreement" means this Agreement (including the Schedule) and the Annex at-
tached thereto, and any amendments thereto. 

C. "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for 
signature at Chicago on December 7, 1944, and includes: 

(1) any amendment which has entered into force under Article 94(a) of the Conven-
tion and has been ratified by both Contracting Parties, and 

(2) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Conven-
tion, insofar as such Annex or amendment is at any given time effective for both Con-
tracting Parties. 

D. "Designated airline" means an airline that one Contracting Party has notified to 
the other Contracting Party to be an airline which will operate international air transpor-
tation. 

E. "Price" means: 
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(1) any fare, rate or price charged or to be charged by airlines, or their agents, and 
the conditions governing the availability of such fare, rate and price; 

(2) the charges and conditions for services ancillary to carriage of traffic which are 
offered by airlines; and 

(3) amounts charged by airlines to air transportation intermediaries; 

for the carriage of passengers, baggage, and/or cargo (excluding mail) in interna-
tional air transportation. 

F. "Air transportation" means any operation performed by aircraft for the public car-
riage of traffic in passengers, baggage, cargo and mail, separately or in combination, for 
remuneration or hire. "International air transportation" means air transportation which 
passes through the air space over the territory of more than one State. "Stop for non-
traffic purposes" means a landing for any purpose other than taking on or discharging 
passengers, baggage, cargo and mail in air transportation. "Territory" means the land ar-
eas under the sovereignty, jurisdiction, protection, or trusteeship of a Party, and territorial 
waters adjacent thereto. 

Article 2. Grant of Rights 

A. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the following rights 
for the conduct of international air transportation by the airline or airlines of the other 
Contracting Party: 

(1) the right to fly across its territory without landing; 

(2) the right to make stops in its territory for non-traffic purposes; 

(3) the right to operate air transportation and to make scheduled landings provided 
the Annex on Commercial Opportunities is in force; and 

(4) the right to operate passenger and cargo charter air transportation provided the 
Annex on Commercial Opportunities authorizing such transportation is in force. 

B. Nothing in paragraph A of this Article shall be deemed to grant the right for one 
Contracting Party's airlines to participate in air transportation between points in the terri-
tory of the other Contracting Party. 

Article 3. Airline Designation 

A. Each Contracting Party shall have the right to designate in writing through dip-
lomatic channels to the other Contracting Party an airline or airlines for the purpose of 
operating scheduled and/or charter air transportation authorized by this Agreement. 

B. On receipt of the designation, the other Contracting Party shall, with a minimum 
of procedural delay, grant to the airline designated the appropriate operating authoriza-
tion. 

Article 4. Revocation 

A. Each Contracting Party shall have the right to withhold or revoke the operating 
authorizations or technical permissions, or to suspend the exercise of the rights specified 
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in Article 2 of this Agreement by an airline or airlines designated by the other Contract-
ing Party, or to impose such conditions as it may deem necessary on the exercise of these 
rights: 

(1) In the event of failure by such airline to qualify before the aeronautical authori-
ties of that Contracting Party under the laws and regulations normally applied by those 
authorities to the operation of international air transportation; 

(2) In the event of failure by such airline to comply with the laws and regulations re-
ferred to in Article 5 of this Agreement; 

(3) In the event it is not satisfied that substantial ownership and effective control of 
that airline are vested in the Contracting Party designating the airline or in nationals of 
such Contracting Party; or 

(4) In the event that airline or that other Contracting Party fails to comply with any 
provision of Articles 7 or 8 of this Agreement. 

B. Unless immediate action to withhold or revoke operating authority or technical 
permissions, suspend the exercise of rights or impose the conditions mentioned in para-
graph A of this Article is essential to prevent further infringements, such action shall be 
exercised only after consultation with the other Contracting Party. 

Article 5. Application of Laws 

A. The laws and regulations of one Contracting Party relating to the admission to or 
departure from its territory of aircraft engaged in international air navigation, or to the 
operation and navigation of such aircraft while within its territory, shall be applied to the 
aircraft of the airline or airlines designated by the other Contracting Party and shall be 
complied with by such aircraft upon entrance into or departure from and while within the 
territory of the first Contracting Party. 

B. The laws and regulations of one Contracting Party relating to the admission to, 
stay in, transit through and departure from its territory of passengers, crew, cargo or mail 
on aircraft, including regulations relating to entry, clearance, immigration, passports, cus-
toms and quarantine, shall be complied with by the airline or airlines of the other Con-
tracting Party upon entrance into, departure from and while within the territory of the 
first Contracting Party. 

Article 6. Customs Duties and Taxes 

In order to assure equality of treatment, and to facilitate the operation of interna-
tional air transportation agreed to by the Contracting Parties, both Contracting Parties 
agree to the exemptions as specified in this Article: 

A. Reciprocal exemptions from economic import restrictions and limitations, as well 
as reciprocal exemptions from all national customs duties and other taxes, charges and 
fees imposed by the national authorities not based on the cost of services provided; these 
exemptions shall be applicable to: 

(1) aircraft of the airlines of the other Contracting Party, operated in international air 
transportation; and 
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(2) regular equipment, ground equipment, spare parts (including engines), fuel, lu-
bricants, consumable technical supplies, aircraft stores (articles of a readily consumable 
nature including but not limited to items of food, beverages, liquor, tobacco and other 
products destined for sale to or use by passengers during flight) intended for and used 
solely in connection with the operation of such aircraft, if such items are: 

(a) introduced into or supplied in the territory of the other Contracting Party for the 
operation or servicing of aircraft, whether or not such goods are consumed wholly within 
the territory of the Contracting Party granting the exemption; or 

(b) retained on board the aircraft of the airlines of one Contracting Party from arrival 
in until departure from the territory of the other Contracting Party. 

B. Equipment and supplies referred to in paragraph A of this Article may be required 
to be kept under the supervision and control of the appropriate authorities. 

C. The exemptions provided by paragraph A of this Article shall also be available 
where the airlines of one Contracting Party have contracted with another airline, which 
similarly enjoys such exemptions from the other Contracting Party, for the loan or trans-
fer in the territory of the other Contracting Party of the goods specified in paragraph A of 
this Article. 

D. For items referred to in paragraph A of this Article and used by the airlines of the 
Contracting Parties solely in connection with their own services, such air lines shall be 
exempted, on a reciprocal basis, from economic export and transit restrictions. 

E. Passengers in direct transit across the territory of a Contracting Party, not leaving 
the area of the airport reserved for such purposes, shall be subject to a simplified form of 
control. Baggage and freight shall be exempt from customs duties and other charges, if in 
direct transit. 

F. The designated airlines of one Contracting Party may, in accordance with the laws 
and regulations of the other Contracting Party relating to customs and duties, bring in and 
maintain in the territory of the other Contracting Party materials and equipment required 
by those airlines for the provision and promotion of air transportation. Promotional mate-
rials, such as advertisements, printed catalogs, price lists, trade notices, or tourist and 
other literature (including posters) shall be admitted duty free. 

Article 7. Safety 

A. Each Contracting Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the 
air transportation provided for in this Agreement, certificates of airworthiness, certifi-
cates of competency and licenses issued or validated by the other Contracting Party and 
still in force, provided that the requirements for such certificates or licenses at least equal 
the minimum standards which may be established pursuant to the Convention. Each Con-
tracting Party may, however, refuse to recognize as valid for the purpose of flight above 
its own territory, certificates of competency and licenses granted to or validated for its 
own nationals by the other Contracting Party. 

B. Each Contracting Party may request consultations concerning the safety standards 
maintained by the other Contracting Party relating to aeronautical facilities, crew, air-
craft, and operation of the designated airlines. If, following such consultations, one Con-
tracting Party finds that the other Contracting Party does not effectively maintain and 
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administer safety standards and requirements in these areas that at least equal the mini-
mum standards which may be established pursuant to the Convention, the other Contract-
ing Party shall be notified of such findings and the steps considered necessary to conform 
with these minimum standards, and the other Contracting Party shall take appropriate 
corrective action. Failure to take such appropriate action will constitute grounds for ap-
plication of Article 4 of this Agreement. 

Article 8. Aviation Security 

A. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contract-
ing Parties reaffirm that their obligation to each other to protect the security of civil avia-
tion against acts of unlawful interference forms an integral part of this Agreement. With-
out limiting the generality of their rights and obligations under international law, the 
Contracting Parties shall in particular act in conformity with the provisions of the Con-
vention on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at To-
kyo on September 14, 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of 
Aircraft, signed at The Hague on December 16, 1970, and the Convention for the Sup-
pression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 
September 23, 1971. 

B. The Contracting Parties shall provide upon request all necessary assistance to 
each other to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts 
against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation 
facilities, and any other threat to the security of civil aviation. 

C. The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the 
aviation security provisions established by the International Civil Aviation Organization 
and designated as Annexes to the Convention to the extent that such security provisions 
are applicable to the Contracting Parties; they shall require that operators of aircraft of 
their registry or operators of aircraft who have their principal place of business or perma-
nent residence in their territory and the operators of airports in their territory act in con-
formity with such aviation security provisions. Each Contracting Party shall give advance 
information to the other of its intention to notify any difference to the aviation security 
standards established by the International Civil Aviation Organization. 

D. Each Contracting Party agrees that such operators of aircraft may be required to 
observe the aviation security provisions required by the other Contracting Party for entry 
into the territory of that other Contracting Party and to take adequate measures to protect 
aircraft and to inspect passengers, crew, their carry-on items as well as cargo and aircraft 
stores prior to and during boarding or loading. 

E. Each Contracting Party shall give sympathetic consideration to any request from 
the other Contracting Party for special security measures to meet a particular threat. 

F. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or 
other unlawful acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports 
or air navigation facilities occurs, the Contracting Parties shall assist each other by facili-
tating communicaticns and other appropriate measures intended to terminate rapidly and 
safely such incident or threat thereof. 

G. When a Contracting Party has evidence that the other Contracting Party has de-
parted from the aviation security provisions of this article, that Contracting Party may re-
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quest immediate consultations with the other Contracting Party. Failure to reach satisfac-
tory agreement within fifteen (15) days from the date of the request for consultations will 
constitute grounds for the application of Article 4 of this Agreement. Such action may be 
taken beforehand only if required to meet an immediate and extraordinary threat to the 
safety of passengers, crew or aircraft. 

Article 9. User Charges 

Each Contracting Party may impose or permit to be imposed just and reasonable 
charges for the use of airports and other facilities under its control. Such charges shall 
not be higher than the charges imposed for use by national aircraft engaged in similar in-
ternational air transportation. 

Article 10. Commercial Opportunities 

Subject to the provisions of the Annex: 

A. The sale of international air transportation by the designated airlines of one Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party will be accomplished pursu-
ant to regulations in force in the territory of the other Contracting Party, provided that: 

(1) Each Contracting Party shall, on the basis of reciprocity, exempt the designated 
airlines of the other Contracting Party from national taxes on profits and income derived 
from the performance of services under this Agreement; 

(2) The principles governing the sale of air transportation in the territory of the other 
Contracting Party for nonconvertible currencies are contained in the Annex on Commer-
cial Opportunities. In accordance with those principles, each designated airline has the 
right to transfer promptly earnings achieved in the territory of the other Contracting Party 
to its country in any freely convertible currency. 

B. The designated airlines of one Contracting Party may, subject to the prior ap-
proval of the aeronautical authorities, establish offices in the territory of the other Con-
tracting Party. Such airlines may, in accordance with the laws and regulations of the 
other Contracting Party, bring in and maintain in the territory of the other Contracting 
Party, representatives for management, promotional, marketing and sales, and operational 
activities. 

Article 11. Fair Competition 

Subject to the provisions of the Annex: 

A. Each Contracting Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated 
airlines of both Contracting Parties to compete in the international air transportation cov-
ered by this Agreement (including the Schedule) and Annex attached thereto. 

B. Each Contracting Party shall take all appropriate action within its jurisdiction to 
eliminate all forms of discrimination or unfair competition practices adversely affecting 
the competitive position of the airlines of the other Contracting Party. 

C. Neither Contracting Party shall unilaterally limit the volume of traffic, frequency 
or regularity of flights, or the aircraft type or types operated by the designated airlines of 
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the other Contracting Party, except as may be required for customs, technical, operational 
or environmental reasons under uniform conditions consistent with Article 15 of the 
Convention. 

D. Neither Contracting Party shall impose on the other Contracting Party's des-
ignated airlines a first refusal requirement, uplift ratio, no-objection fee, or any other re-
quirement with respect to the capacity, frequency or traffic which would be inconsistent 
with the purposes of this Agreement. 

E. Neither Contracting Party shall require the filing of schedules, programs for char-
ter flights, or operational plans by airlines of the other Contracting Party for approval, 
except as may be required on a non-discriminatory basis to enforce uniform conditions as 
foreseen by paragraph C of this Article. If a Contracting Party requires filings for infor-
mation purposes, it shall minimize the administrative burdens of filing requirements and 
procedures on air transportation intermediaries and on designated airlines of the other 
Contracting Party. 

Article 12. Pricing 

A. Each Contracting Party shall allow prices for international air transportation to be 
established by each designated airline based upon commercial considerations in the mar-
ketplace. Intervention by the Contracting Parties shall be limited to prevention of unrea-
sonably discriminatory prices; protection of consumers from prices that are unreasonably 
high or restrictive due to the abuse by an airline or airlines of a dominant position; and 
protection of airlines from prices that are artificially low because of direct or indirect 
governmental subsidy or support. 

If a Contracting Party believes that a price warrants intervention under the specific 
criteria described above, then it shall notify the other Contracting Party pursuant to the 
provisions set forth in paragraph D. After compliance with the notification provisions of 
paragraph D, a Contracting Party may then take action to prevent inauguration of such 
price, but only with respect to traffic where the first point on the itinerary (as evidenced 
by the document authorizing transportation by air) is in its own territory. 

B. Where both Contracting Parties permit designated airlines to participate in price 
coordination activities of the International Air Transport Association (IATA), or another 
airline tariff coordination forum, and where both Contracting Parties have approved an 
IATA or other airline tariff agreement in any market, prices filed by designated airlines 
pursuant to that approved agreement for the markets that are the subject of that agree-
ment shall be approved by both Contracting Parties. Where any designated airline has 
chosen, however, not to adhere to such an agreement, prices charged or proposed to be 
charged by that airline shall be reviewed in accordance with the objectives and procedure 
contained in this Article, and the failure of any airline to participate in such price-
coordination activities or the non-conformity of any price to the terms of an IATA or 
other airline tariff agreement shall not, in itself, constitute a valid reason for either Con-
tracting Party to disapprove a price. 

C. Each Contracting Party may require filings with its aeronautical authorities of 
prices charged or proposed to be charged to or from its territory by designated airlines of 
the other Contracting Party. Filing by the airlines of both Contracting Parties may be re-
quired not more than thirty (30) days before the proposed date of effectiveness. In indi-
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vidual cases, a Contracting Party may permit a filing on shorter notice than normally re-
quired. If a Contracting Party permits an airline to file a price on short notice, the price 
shall become effective on the proposed date for traffic originating in the territory of that 
Contracting Party. Neither Contracting Party shall require the filing by airlines of the 
other Contracting Party of prices charged by charterers to the public. 

D. If either Contracting Party believes that a price proposed by a designated airline 
of the other Contracting Party for international air transportation between the territories 
of the Contracting Parties, or by an airline of the other Contracting Party for international 
air transportation between the territory of the first Contracting Party and a third country, 
including in both cases transportation on an interline or intraline basis, is inconsistent 
with the considerations set forth in paragraph A of this Article, it shall notify the other 
Contracting Party of the reasons for its dissatisfaction as soon as possible, but in any 
event not less than fifteen (15) days before the proposed effectiveness date. Either Con-
tracting Party may then request consultations, which shall be held as soon as possible, 
and in no event later than thirty (30) days after receipt of the request for consultations. 
The Contracting Parties shall cooperate on a continuing basis in securing information 
necessary for reasoned resolution of the issue. If notification of dissatisfaction is not 
given as provided in this paragraph, the price shall be deemed to be approved and shall 
become effective on the proposed date. 

E. If the Contracting Parties reach agreement with respect to a price for which a no-
tice of dissatisfaction has been given, each Contracting Party shall use its best efforts to 
put that agreement into effect. 

F. Notwithstanding paragraphs A and D of this Article, each Contracting Party shall 
allow (a) any airline of either Contracting Party to meet any scheduled or charter price, 
including combinations of prices, charged in the marketplace for international air trans-
portation between the territories of the Contracting Parties, and (b) any airline of one 
Contracting Party to meet any scheduled or charter price, including combinations of 
prices, charged in the marketplace for international air transportation between the terri-
tory of the other Contracting Party and a third country. As used herein, the term "meet" 
means the right to continue or institute, on a timely basis, using such expedited proce-
dures as may be necessary, an identical or similar price, or an identical or similar price 
based on a combination of prices on a direct, interline or intraline basis, notwithstanding 
differences in conditions, including but not limited to, those relating to routing, distance, 
timing, connections, aircraft type, aircraft configuration, or change of aircraft. 

G. Stopover and interline travel that covers continuation of a journey originated out-
side the territory of one Contracting Party is not subject to disapproval by that Contract-
ing Party. 

Article 13. Data Exchange 

The aeronautical authorities of one Contracting Party may require the designated air-
lines of the other Contracting Party to provide statistical traffic data with respect to op-
erations under this Agreement. In imposing any such requirements, the aeronautical au-
thorities shall give due regard to the burden that such requirements pose for the airlines. 
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Article 14. Registration with ICAO 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 15. Consultations 

Either Contracting Party may at any time request consultations on the interpretation, 
application or amendment of this Agreement. Unless otherwise agreed, such consulta-
tions shall begin within a period of sixty (60) days from the date the other Contracting 
Party receives the request. 

Article 16. Settlement of Disputes 

A. Any dispute with respect to matters covered by this Agreement not satisfactorily 
adjusted through consultations shall, upon request of either Contracting Party, be submit-
ted to arbitration in accordance with the procedures set forth herein. 

B. Arbitration shall be by a tribunal of three arbitrators constituted as follows: 

(1) One arbitrator shall be named by each Contracting Party within sixty (60) days of 
the date of delivery by either Contracting Party to the other of a request for arbitration. 
Within thirty (30) days after such period of sixty (60) days, the two arbitrators so desig-
nated shall by agreement designate a third arbitrator, who shall not be a national of either 
Contracting Party. 

(2) If either Contracting Party fails to name an arbitrator, or if the third arbitrator is 
not agreed upon in accordance with paragraph (1), either Contracting Party may request 
the President of the Council of the International Civil Aviation Organization to designate 
the necessary arbitrator or arbitrators. 

C. Each Contracting Party shall use its best efforts consistent with its national law to 
put into effect any decision or award of the arbitral tribunal. 

D. The expenses of the arbitral tribunal, including the fees and expenses of the arbi-
trators, shall be shared equally by the Contracting Parties. 

Article 17. Amendment 

Any amendment to this Agreement shall enter into force when confirmed by an ex-
change of diplomatic notes. 

Article 18. Multilateral Agreement 

If a multilateral agreement, accepted by both Contracting Parties, concerning any 
matter covered by this Agreement enters into force, this Agreement shall be amended so 
as to conform with the provisions of the multilateral agreement. 
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Article 19. Termination 

Each Contracting Party may at any time notify the other Contracting Party of its in-
tention to terminate this Agreement. Such notice shall be sent simultaneously to the In-
ternational Civil Aviation Organization. The Agreement shall terminate twelve (12) 
months after the date of receipt of the notice of intention to terminate, unless by 
agreement between the Contracting Parties such notice is withdrawn before the 
expiration of that time. 

Article 20. Supersede 

This Agreement shall supersede the Air Transport Agreement between the Govern-
ment of the United States of America and the Government of the Polish People's Repub-
lic and the related Memorandum of Understanding, both signed at Warsaw on April 16, 
1985. 

Article 21. Entry Into Force 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the 
Polish People's Republic informs the Government of the United States of America by 
diplomatic note that the Agreement has been approved by the Council of Ministers of the 
Polish People's Republic, with effect from January 1, 1988. 

DONE in duplicate at Warsaw in the English and Polish languages, both texts being 
equally authentic, this 1st day of February, 1988. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries of the Contracting Parties, being 
duly authorized by their respective Governments, have signed this Agreement. 

For the Government of the United States of America: 

JOHN C. WHITEHEAD 

For the Government of the Polish People's Republic: 

TADEUSZ OLECHOWSKI 
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SCHEDULE  

SCHEDULED AIR TRANSPORTATION 

A. An airline or airlines designated by the Government of the United States of 
America shall be entitled to operate international air transportation on each of the speci-
fied routes, in both directions, and to make scheduled landings in Poland at the points 
specified in this paragraph: 

(1) From points in the United States via intermediate points listed in paragraph C to 
Warsaw and Krakow and beyond to points listed in paragraph C without geographical or 
directional limitation. 

B. An airline or airlines designated by the Government of the Polish People's Repub-
lic shall be entitled to operate international air transportation on each of the specified 
routes, in both directions, and to make scheduled landings in the United States at the 
points specified in this paragraph: 

(1) From points in Poland via intermediate points listed in paragraph C to New York 
and one other point in the United States to be selected by the Government of the Polish 
People's Republic and beyond to points listed in paragraph C without geographical or di-
rectional limitation. 

C. The following is the agreed list of intermediate and beyond points: Austria, Bel-
gium, Czechoslovakia, Denmark, Finland, the Federal Republic of Germany, Hungary, 
Iceland, Ireland, Montreal, the Netherlands, Norway, Romania, Sweden, Switzerland and 
Spain. 

D. Points on any of the specified routes may at the option of the designated air lines 
be omitted on any or all flights. 
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ANNEX  

COMMERCIAL OPPORTUNITIES 

The Contracting Parties have agreed to apply the following provisions in order to as-
sure that the Air Transport Agreement reflects an equitable exchange of opportunities for 
the airlines of each Contracting Party: 

A. Each designated airline shall have the right to sell international air transportation 
on its worldwide system in the territory of the other Contracting Party in freely converti-
ble currencies directly and, at its discretion, through its agents using its own transporta-
tion documents, and to remit those revenues without delay. 

B. The designated airlines of the United States may sell air transportation for their 
services between the gateway points in Poland and the United States directly to any Pol-
ish citizen or resident for freely convertible currency in combination with Polish currency 
using their own transportation documents. The partial payment in freely convertible cur-
rency in combination with Polish currency shall not be less than 25% of the ticket price, 
except in the case of APEX fares sold in Poland which may include a minimum partial 
payment of freely convertible currency of the lesser of 25% of the APEX fare or the 
equivalent of $200.00. Notwithstanding the foregoing, should a U.S. designated airline 
sell less than 500 roundtrip passenger tickets on its scheduled services between Poland 
and the United States in a calendar month, as reported to the National Bank of Poland in 
conjunction with its application for conversion and remittance in accordance with agreed 
procedures, that U.S. designated airline may reduce the minimum partial payment of 
freely convertible currency to no less than 20%, or, in the case of APEX fares, to the 
lesser of 20% of the APEX fare or the equivalent of $150.00. Such reduced minimum 
partial payments may remain in effect through the calendar month following any month 
in which that U.S. designated airline achieved 750 roundtrip passenger ticket sales as re-
ported to the National Bank of Poland. 

C. The designated airlines of the United States shall appoint the designated airline of 
Poland as general sales agent for all sales made wholly in Polish currency. 

The United States designated airlines may remit the revenues collected in freely con-
vertible currencies derived from the sale of air transportation under A and B above with-
out delay. 

For Polish currency collected from the sale of air transportation under B above the 
appropriate Polish agencies will convert a portion of those revenues derived from each 
roundtrip ticket, or one-half of the specified amount for each one-way ticket, in accor-
dance with the following schedule: 

a. in 1988 - $200.00 

b. in 1989 - $170.00 
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c. in 1990 - To be determined by the Parties in consultations to be held no later than 
July 1, 1989. 

The designated airlines of the United States may monthly convert and remit such 
revenues within fifteen (15) days of application. Conversion and remittance procedures 
shall be established by the National Bank of Poland in accordance with this Annex and 
the principles set forth herein. Such procedures shall permit U.S. designated airlines to 
convert and remit currency without undue administrative burden and on a non-
discriminatory basis. 

The designated airlines of the United States may use Polish currency derived from 
the sale of air transportation for the following goods and services obtained in Poland 
from Polish citizens: 

1. Ground handling and aircraft service charges, 

2. Landing fees, 

3. Air navigation fees, 

4. Airport aircraft parking fees, 

5. Airport passenger departure taxes, 

6. Aircraft crew hotel accommodations at the Victoria Hotel or other hotels selected 
by individual U.S. designated airlines, 

7. Office facilities in Poland including rental, utilities, cleaning services, decorations, 
stationery, postage and printed forms, 

8. Promotional, advertising and publicity expenses, 

9. Housing in Poland for foreign national employees of the U.S. designated airlines, 

10. Catering for Polish origin U.S. designated airline flights, 

11. Salaries for employees of U.S. designated airlines, 

12. Customs duties on goods imported for use by U.S. designated airlines, 

13. Routine employee business expenses, 

14. Outgoing communication services, 

15. Legal and professional fees, 

16. Repairs to property and equipment, 

17. Delivery, transportation and security services, 

18. Fuel for motorized ground equipment limited in the same manner as other for-
eign businesses in Poland, 

19. Taxes paid in Poland, 

20. Fees for licenses and permits, 

21. Delayed passenger ground expenses, except for hotel room expenses, 

22. Insurance issued in Polish currency, 

23. Other items subject to the approval of the National Bank of Poland. 

Excluded from the above are the goods and services available in Poland only for 
convertible currency. 

The U.S. designated airlines may also use Polish currency to purchase Polish origin 
exportable commodities. Specific items for such purchase will be subject to agreement 
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between the appropriate Polish Government authorities and the individual U.S. desig-
nated airlines. The Polish Government hereby gives assurances that all required pur-
chases and export documentation will be provided without delay or undue administrative 
burden. 

D. The designated airlines of each Contracting Party shall have the right to select 
their own handling agents in every airport of the other Contracting Party from among 
companies authorized to provide such services to any airline at that airport. The Contract-
ing Parties agree that airport ground-handling services will be provided to scheduled and 
charter airlines without discrimination and on a basis no less favorable than that provided 
for the national airline or airlines. 

E. Each Contracting Party will allow any airline designated by the other Contracting 
Party for charter air transportation to operate passenger and cargo charter air transporta-
tion between the two countries, including services with stop-overs in third countries, (1) 
without limitations on volume, frequency or regularity of flights or on type of aircraft 
used; and (2) without requirements for prior approval of individual flights or series of 
flights. The charterworthiness of flights will be determined by the rules of the country in 
which the traffic originates. 

Notwithstanding the provisions of Article 12 of this Agreement, neither Contracting 
Party shall require the notification or filing by airlines of the other Contracting Party of 
prices charged by charterers to the public for traffic originating in the territory of the 
other Contracting Party. Airlines of either Contracting Party operating charter air trans-
portation between the two countries shall be permitted to commingle traffic of both 
United States origin and of Polish origin on the same flight in each direction. 

F. The flight routes of aircraft conducting scheduled and charter operations and the 
points at which they cross national boundaries will be established by each Contracting 
Party within its territory. 

G. This Annex may be amended or extended by agreement of the appropriate au-
thorities of each Contracting Party. This amendment or extension shall enter into force in 
accordance with Article 17 of this Agreement. 

H. This Annex shall expire on December 31, 1990. The Contracting Parties shall 
consult no later than July 1, 1990, to consider an extension or amendment of this Annex. 
However, if one of the Contracting Parties notifies the other Contracting Party of its in-
tent to terminate this Annex, such termination will occur ninety (90) days after the date 
of receipt of the notice of intent to terminate. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne, 

Reconnaissant l'importance des transports aériens internationaux entre les deux 
pays ; 

Désireux de faciliter de façon durable l'expansion de nouveaux débouchés dans le 
transport aérien international ; 

Désireux d'assurer aux transports aériens internationaux le maximum de sûreté et de 
sécurité, et réaffirmant leur vive préoccupation que leur causent les actes ou les menaces 
qui mettent en danger la sécurité des aéronefs, compromettent la sécurité des personnes 
et des biens, entravent l'exploitation des transports aériens et conduisent le public à dou-
ter de la sécurité de l'aviation civile ; 

Étant Parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944 ; 

Désireux de conclure un accord traitant de toutes les formes de transport aérien ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et sauf indication contraire : 

A. L'expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis 
d'Amérique, le Département des transports, et, dans le cas de la République populaire de 
Pologne, le Ministère des transports et des communications, ou, dans les deux cas, toute 
personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions actuellement exercées par les-
dites autorités. 

B. Le terme « Accord » désigne le présent Accord (y compris le tableau) et son an-
nexe, et les modifications s'y rapportant. 

C. Le tenue « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

1) Toute modification qui est entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 
de la Convention et qui a été ratifiée par les deux Parties contractantes ; 

2) Toute annexe ou toute modification y relative adoptée en vertu de l'article 90 de 
ladite Convention, dans la mesure où une telle annexe ou modification a été adoptée à un 
moment donné par les deux Parties contractantes. 

D. L'expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien qu'une Partie contractante a notifiée à l'autre Partie contractante comme 
étant une entreprise qui exploitera un transport aérien international. 
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E. Le terme « prix » désigne : 

1) Tout tarif, taux ou prix appliqué ou devant être appliqué par des entreprises de 
transport aérien, ou leurs agences, aux conditions régissant la disponibilité dudit tarif, 
taux ou prix ; 

2) Les redevances et les conditions appliquées aux services auxiliaires pour le trans-
port d'un trafic assurés par les entreprises de transport aérien ; et 

3) Les montants perçus par les entreprises de transport aérien pour des transports aé-
riens intermédiaires ;  

pour le transport de passagers, de bagages et de marchandises (à l'exclusion du cour-
rier) en transport aérien international. 

F. L'expression « transport aérien » désigne tout service assuré par un aéronef aux 
fins du transport public de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, sépa-
rément ou combiné, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location ; l'ex-
pression « transport aérien international » désigne un transport aérien qui emprunte l'es-
pace aérien de plus d'un État ; l'expression « escale à des fins non commerciales » dési-
gne une escale effectuée à toute autre fin que l'embarquement ou le débarquement de 
passagers, de bagages, de marchandises ou de courrier transportés par voie aérienne ; le 
terme « territoire » désigne les régions terrestres placées sous la souveraineté, la juridic-
tion, la protection ou la tutelle d'une Partie, et leurs eaux territoriales adjacentes. 

Article 2. Octroi des droits 

A. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits suivants 
relatifs à l'exploitation des services aériens internationaux par l'entreprise ou les entrepri-
ses de transport aérien de l'autre Partie contractante : 

1) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale ; 

2) Le droit d'y faire des escales non commerciales ; 

3) Le droit d'exploiter un transport aérien et de faire des escales régulières pour au-
tant que l'annexe relative aux débouchés commerciaux soit en vigueur ; et 

4) Le droit d'exploiter des transports aériens affrétés de passagers et de marchandises 
pour autant que l'annexe relative aux débouchés commerciaux autorisant ce type de trans-
port soit en vigueur. 

B. Aucune disposition du paragraphe A du présent article ne sera considérée comme 
conférant aux entreprises de transport aérien d'une Partie contractante le droit de partici-
per à un transport aérien entre des points situés sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante. 

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien 

A. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit par la voie diplomati-
que à l'autre Partie contractante une entreprise ou des entreprises de transport aérien pour 
exploiter des transports aériens réguliers ou affrétés autorisés aux termes du présent Ac-
cord. 
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B. Au reçu de la désignation, l'autre Partie contractante accorde à l'entreprise de 
transport aérien désignée, en limitant au minimum les délais de procédure, l'autorisation 
d'exploitation voulue. 

Article 4. Révocation 

A. Chaque Partie contractante a le droit de refuser ou de révoquer les autorisations 
d'exploitation ou les permissions techniques ou de suspendre l'exercice des droits préci-
sés à l'article 2 du présent Accord par une entreprise ou des entreprises de transport aé-
rien désignées de l'autre Partie contractante, ou de soumettre l'exercice desdits droits aux 
conditions qu'elle juge nécessaires : 

1) Lorsqu'une entreprise de transport aérien est incapable de remplir les conditions 
exigées par les autorités aéronautiques de cette Partie contractante en vertu des lois et rè-
glements normalement appliqués par ces autorités à l'exploitation de services aériens in-
ternationaux ; 

2) Lorsque ladite entreprise de transport aérien néglige de se conformer aux lois et 
règlements visés à l'article 5 du présent Accord ; 

3) Lorsque cette Partie contractante n'est pas convaincue qu'une partie importante de 
la propriété et le contrôle effectif de l'entreprise de transport aérien sont détenus par la 
Partie contractante qui l'a désignée ou par des ressortissants de cette Partie contractante ; 
ou 

4) Lorsque cette entreprise de transport aérien ou cette autre Partie contractante sont 
incapables de se conformer à l'une quelconque des dispositions des articles 7 ou 8 du pré-
sent Accord. 

B. À moins qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures de refus ou de révoca-
tion de l'autorisation d'exploitation ou des permissions techniques, de suspension de 
l'exercice des droits ou d'imposer les conditions mentionnées au paragraphe A du présent 
article afin d'empêcher de nouvelles infractions, ces mesures ne sont applicables qu'après 
consultation avec l'autre Partie contractante. 

Article 5. Application des lois 

A. Les lois et règlements d'une Partie contractante relatifs à l'entrée sur son territoire 
ou à la sortie de son territoire d'aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale 
ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs pendant leur présence dans 
les limites de son territoire, s'appliquent aux aéronefs de l'entreprise ou des entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie contractante, lesquels doivent s'y conformer à 
l'entrée et à la sortie du territoire de la première Partie contractante et pendant leur pré-
sence dans les limites dudit territoire. 

B. Les lois et règlements d'une Partie contractante régissant, sur son territoire, l'en-
trée, le séjour, le transit et le départ des passagers, des équipages, des marchandises ou du 
courrier transportés à bord d'aéronefs, y compris les règlements relatifs aux formalités 
d'entrée, de congé, d'immigration, de passeports, de douanes et de quarantaine, sont ap-
plicables à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie contractante 
à l'entrée ou au départ du territoire de la première Partie contractante, de même que pen-
dant le séjour sur ce territoire. 
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Article 6. Droits de douane et impôts 

Afin d'assurer l'égalité de traitement et de faciliter l'exploitation des services aériens 
internationaux convenus entre les Parties contractantes, celles-ci conviennent des exemp-
tions énoncées au présent article : 

A. Des exemptions réciproques des restrictions ou des limitations à caractère éco-
nomique frappant les importations, ainsi que des exemptions réciproques de tous droits 
de douane et autres impôts, frais et redevances prélevés par les autorités nationales qui ne 
sont pas rattachés aux coûts des services fournis ; ces exemptions s'appliquent : 

1) Aux aéronefs des entreprises de transport aérien de l'autre Partie contractante ex-
ploités en transport aérien international ; et 

2) À l'équipement normal, équipement à terre, pièces de rechanges (y compris les 
moteurs), carburants, lubrifiants, fournitures techniques consommables, provisions de 
bord (articles de consommation courante, y compris, mais non exclusivement, les denrées 
alimentaires, les boissons, le tabac et les autres produits destinés à la vente ou à la 
consommation des passagers en vol) destinés à être utilisés uniquement dans le cadre de 
l'exploitation des aéronefs lorsque lesdits articles sont : 

a) Introduits ou fournis dans le territoire de l'autre Partie contractante en vue de l'ex-
ploitation ou de l'entretien journalier des aéronefs, que ces articles soient ou non 
consommés entièrement sur le territoire de la Partie contractante qui accorde l'exemp-
tion ; ou 

b) Conservés à bord des aéronefs des entreprises d'une Partie contractante depuis 
l'arrivée sur le territoire de l'autre Partie contractante jusqu'au départ dudit territoire. 

B. Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements visés au paragra-
phe A du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités 
compétentes. 

C. Les exemptions prévues au paragraphe A du présent article sont également dispo-
nibles lorsque les entreprises de transport aérien d'une Partie contractante ont conclu des 
arrangements avec une autre entreprise de transport aérien qui bénéficie de la même fa-
çon desdites exemptions accordées par l'autre Partie contractante en ce qui concerne le 
prêt ou le transfert sur le territoire de l'autre Partie contractante des articles précisés au 
paragraphe A du présent article. 

D. Les entreprises de transport aérien qui utilisent les articles visés au paragraphe A 
du présent article uniquement pour leurs propres services sont exemptées, sur une base 
de réciprocité, des restrictions à caractère économique à l'exportation ou au transit. 

E. Les passagers qui traversent le territoire d'une Partie contractante en transit direct 
sans quitter la zone d'aéroport réservée à cette fin sont soumis à un contrôle simplifié. 
Les bagages et les marchandises en transit direct sont exemptés des droits de douane et 
autres taxes similaires. 

F. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contractante peuvent, 
conformément aux lois et règlements de l'autre Partie contractante régissant les droits de 
douane et autres taxes, rentrer et maintenir sur le territoire de l'autre Partie contractante le 
matériel et l'équipement nécessaires à ces entreprises de transport aérien pour la fournitu-
re et la promotion de services de transport aérien. Les documents promotionnels tels que 
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les annonces, les catalogues imprimés, les listes de prix, les avis commerciaux ou les pu-
blications touristiques et autres (y compris les affiches) sont exempts de droits de douane. 

Article 7. Sûreté 

A. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou va-
lidés par l'une des Parties contractantes et en cours de validité sont reconnus valables par 
l'autre Partie contractante aux fins de l'exploitation des transports aériens prévus au pré-
sent Accord, sous réserve que les conditions de délivrance de ces brevets ou licences 
soient au moins équivalentes aux normes minimales établies conformément à la Conven-
tion. Cependant, chaque Partie contractante se réserve le droit de ne pas reconnaître, pour 
le survol de son territoire, les brevets d'aptitude et les licences délivrés à ses propres res-
sortissants par l'autre Partie contractante. 

B. Chaque Partie contractante peut demander la tenue de consultations relatives aux 
nonnes de sécurité appliquées par l'autre Partie contractante en ce qui concerne les instal-
lations aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l'exploitation des entreprises de 
transport aérien désignées. Si l'une des Partie contractantes constate, à l'issue de ces 
consultations, que l'autre Partie contractante n'applique pas efficacement dans ces domai-
nes des normes et des conditions de sécurité au moins aussi rigoureuses que les nonnes 
minimales établies conformément à la Convention, elle informe l'autre Partie contractante 
de cette constatation et des mesures jugées nécessaires pour rendre les nonnes de sécurité 
conformes à ces normes minimales, et l'autre Partie contractante prend les dispositions 
appropriées à cet effet. Au cas où ces dispositions ne seraient pas prises, l'application de 
l'article 4 du présent Accord serait justifiée. 

Article 8. Sécurité de l'aviation 

A. Conformément aux droits et obligations qu'elles ont contractés en vertu du droit 
international, les Parties contractantes réaffirment que l'obligation qu'elles ont à l'égard 
l'une de l'autre de protéger la sécurité de l'aviation civile contre des actes d'intervention 
illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs droits 
et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes s'efforcent en parti-
culier d'agir conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, 
de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signé à La Haye le 
16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

B. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'assistance 
nécessaire pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et d'autres actes illicites diri-
gés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de 
l'aviation civile. 

C. Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dis-
positions applicables en matière de sécurité aérienne établies par l'Organisation de l'avia-
tion civile internationale et désignées en tant qu'annexes à la Convention dans la mesure 
où lesdites dispositions relatives à la sécurité sont applicables aux Parties contractantes. 
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Celles-ci exigent que les exploitants d'aéronefs immatriculés dans leurs registres respec-
tifs ou que les exploitants d'aéronefs dont le principal établissement ou la résidence per-
manente sont situés sur leurs territoires ou encore que les exploitants des aéroports situés 
sur leurs territoires agissent en conformité avec lesdites dispositions relatives à la sécuri-
té. Chaque Partie contractante communique à l'autre Partie un préavis de son intention de 
notifier toute divergence par rapport aux nonnes de sécurité de l'aviation établies par 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

D. Chaque Partie contractante convient qu'il peut être exigé des exploitants d'aéro-
nefs qu'ils observent les mesures relatives à la sécurité de l'aviation requises par l'autre 
Partie contractante en ce qui concerne l'entrée sur le territoire de cette autre Partie 
contractante et qu'ils prennent les dispositions voulues afin de protéger les aéronefs et en 
vue de l'inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, de même que des 
marchandises et des provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le charge-
ment. 

E. Chaque Partie contractante considère avec bienveillance toute requête émanant de 
l'autre Partie contractante demandant que des mesures spéciales de sécurité soient prises 
en vue de faire face à une menace particulière. 

F. Lorsqu'il se produit un incident ou la menace d'un incident visant à la capture illi-
cite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites à rencontre de la sécurité desdits aéronefs, 
de leurs passagers et équipages, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, 
les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communica-
tions et en prenant d'autres mesures appropriées en vue de mettre fin rapidement et sans 
danger audit incident ou à ladite menace. 

G. Lorsqu'une Partie contractante a des motifs valables de croire que l'autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions relatives à la sécurité de l'aviation visées au pré-
sent article, cette Partie contractante peut demander des consultations immédiates avec 
l'autre Partie contractante. L'absence d'un accord satisfaisant dans les quinze (15) jours 
suivant la date de la demande de consultations constituera un motif suffisant de recours à 
l'application de l'article 4 du présent Accord. Pareilles mesures pourront être prises avant 
l'expiration dudit délai, si besoin est, pour faire face à une menace immédiate et extraor-
dinaire à la sécurité des passagers, des équipages ou des aéronefs. 

Article 9. Redevances d'usage 

Chaque Partie contractante peut imposer ou permettre que soient imposées des rede-
vances d'usage raisonnables en contrepartie de l'utilisation des aéroports et d'autres instal-
lations sous son contrôle. Lesdites redevances ne sont pas plus élevées que celles impo-
sées pour les mêmes raisons aux aéronefs nationaux exploitant des services de transport 
aérien international similaires. 

Article 10. Débouchés commerciaux 

Sous réserve des dispositions contenues dans l'annexe : 

A. La vente de services de transport aérien international par les entreprises de trans-
port aérien désignées d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contrac-
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tante s'effectue conformément aux règlements en vigueur sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, à condition que : 

1) Chaque Partie contractante exonère, sur une base de réciprocité, les entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie contractante des impôts nationaux sur les bé-
néfices et les revenus provenant de la prestation de services en vertu du présent Accord ; 

2) Les principes régissant la vente de transports aériens sur le territoire de l'autre 
Partie contractante en monnaies non convertibles figurent à l'annexe relative aux débou-
chés commerciaux. Conformément à ces principes, chaque entreprise de transport aérien 
désignée ait le droit de transférer vers son pays, promptement et en monnaie convertible, 
les bénéfices acquis sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

B. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contractante peuvent, 
sous réserve de l'approbation des autorités aéronautiques, ouvrir des bureaux dans le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante. Lesdites entreprises peuvent, conformément aux lois 
et règlements de l'autre Partie contractante, faire venir et employer sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, leur personnel de direction, de promotion, de commercialisa-
tion et de vente, ainsi que leur personnel des activités opérationnelles.  

Article 11. Concurrence loyale 

Sous réserve des dispositions de l'annexe : 

A. Chaque Partie contractante donne aux entreprises de transport aérien désignées 
des deux Parties contractantes des chances égales d'entrer en concurrence pour assurer 
les services de transport aérien international visés au présent Accord (y compris le ta-
bleau des routes) et son annexe. 

B. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées dans le cadre de 
sa juridiction pour éliminer toute forme de discrimination et de concurrence déloyale pré-
judiciable à la compétitivité des entreprises de transport aérien de l'autre Partie contrac-
tante. 

C. Aucune Partie contractante ne fixe unilatéralement de limites à la capacité, la fré-
quence et la régularité des vols, ni les types d'aéronefs exploités par les entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie contractante, sauf pour répondre à des consi-
dérations d'ordre douanier, technique, opérationnel ou écologique uniformément appli-
quées et conformes aux dispositions de l'article 15 de la Convention. 

D. Aucune Partie contractante n'impose aux entreprises de transport aérien désignées 
de l'autre Partie contractante une condition de préemption, un rapport de partage du tra-
fic, des frais de non-objection ou toute autre condition en ce qui concerne la capacité, la 
fréquence ou le trafic qui serait incompatible avec l'objet du présent Accord. 

E. Aucune Partie contractante n'impose aux entreprises de transport aérien de l'autre 
Partie contractante le dépôt, aux fins d'approbation, des horaires, des programmes de vols 
affrétés ou des plans opérationnels sauf, de manière non discriminatoire, si l'application 
des conditions uniformes visées au paragraphe C du présent article l'exige. Si une Partie 
contractante exige les dépôts aux fins d'information, elle limite au minimum les contrain-
tes administratives liées aux prescriptions et procédures de communication pour les in-
termédiaires du transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l'autre 
Partie contractante. 
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Article 12. Fixation des prix 

A. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien dési-
gnée de fixer les tarifs de ses services aériens, compte tenu des conditions commerciales 
du marché. L'intervention des Parties contractantes se limite à empêcher l'imposition de 
prix abusifs ou déraisonnablement discriminatoires ; à protéger les consommateurs contre 
des prix indûment élevés ou restrictifs tenant à l'abus d'une position dominante d'une en-
treprise ou des entreprises de transport aérien ; et à protéger les entreprises de transport 
aérien contre des prix artificiellement avantageux en raison de mesures d'aide ou de sub-
ventions gouvernementales directes ou indirectes.  

Si une Partie contractante estime qu'un prix justifie une intervention au titre des cri-
tères spécifiques énoncés ci-avant, elle en notifie l'autre Partie contractante conformé-
ment aux dispositions du paragraphe D. Après s'être conformée aux dispositions de la no-
tification du paragraphe D, une Partie contractante peut prendre des mesures pour interdi-
re l'entrée en vigueur dudit prix, mais seulement en ce qui concerne le trafic partant du 
premier point de l'itinéraire (conformément au document autorisant le transport aérien) 
situé sur son propre territoire. 

B. Lorsque les Parties contractantes autorisent les entreprises de transport aérien dé-
signées à participer aux activités portant sur la coordination des prix de l'Association du 
transport aérien international (IATA), ou de toute autre instance ayant pour but la coor-
dination des tarifs, et lorsque les Parties contractantes ont approuvé un accord relatif aux 
tarifs conclu sous l'égide de l'IATA ou tout autre accord similaire s'appliquant à un mar-
ché quelconque, les Parties contractantes approuvent les prix notifiés par les entreprises 
désignées à la suite d'un tel accord relatif à des marchés qui font l'objet de cet accord. 
Toutefois, lorsqu'une entreprise de transport aérien désignée a décidé de ne pas adhérer à 
un tel accord, les prix perçus ou proposés par cette entreprise de transport aérien font 
l'objet d'un examen conformément aux objectifs et aux procédures énoncés au présent ar-
ticle, et le défaut de participation d'une entreprise à ces activités de coordination des prix 
ou le défaut de conformité d'un prix aux termes d'un accord de l'IATA ou de tout autre 
accord sur les tarifs des entreprises de transport aérien ne constituent pas en soi une rai-
son suffisante pour justifier un refus d'approuver un prix de la part de l'une ou l'autre Par-
tie contractante. 

C. Chaque Partie contractante peut exiger que les prix que les entreprises désignées 
de l'autre Partie contractante appliquent ou se proposent d'appliquer pour les vols à desti-
nation ou en provenance de son territoire soient déposés auprès de ses autorités aéronau-
tiques. Ces dépôts ne peuvent être exigés des entreprises des Parties contractantes plus de 
trente (30) jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. Dans certains cas parti-
culiers, une Partie contractante peut donner son accord pour que les dépôts soient présen-
tés avec des délais de préavis plus brefs que ceux qui sont normalement exigés. Si une 
Partie contractante autorise une entreprise de transport aérien à déposer un prix avec un 
bref préavis, ce prix devient applicable à la date proposée pour le trafic originaire du ter-
ritoire de cette Partie contractante. Aucune Partie contractante n'exige des entreprises de 
transport aérien de l'autre Partie contractante le dépôt des prix pratiqués par les affréteurs 
auprès du public. 

D. Si l'une ou l'autre Partie contractante estime que le prix proposé par une entreprise 
de transport aérien désignée de l'autre Partie contractante pour des services aériens inter-
nationaux assurés entre les territoires des Parties contractantes, ou par une entreprise de 
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l'autre Partie contractante pour des services aériens internationaux assurés entre le terri-
toire de la première Partie contractante et un pays tiers, y compris dans les deux cas le 
transport effectué par plusieurs entreprises ou par la même entreprise, est incompatible 
avec les considérations visées au paragraphe A du présent article, elle notifie à l'autre 
Partie contractante les raisons de son désaccord dès que possible, mais en tout cas au plus 
tard quinze (15) jours avant la date proposée d'entrée en vigueur. L'une ou l'autre Partie 
contractante peut alors demander des consultations qui se tiendront dès que possible et 
dans tous les cas trente (30) jours au plus tard à compter de la date de réception de la de-
mande de consultations. Les Parties contractantes coopèrent de manière continue pour 
que soient fournies les informations nécessaires à une issue raisonnable du problème. Si 
la notification n'est pas communiquée conformément au présent paragraphe, le prix est 
considéré comme ayant été approuvé et il entre en vigueur à la date proposée. 

E. Si les Parties contractantes parviennent à un accord sur un prix ayant fait l'objet 
d'une notification de désaccord, chacune des Parties contractantes fait tout son possible 
pour assurer l'application de cet accord. 

F. Nonobstant les paragraphes A et D du présent article, chaque Partie contractante 
autorise a) toute entreprise de transport aérien de l'une ou l'autre Partie contractante à ali-
gner ses prix sur ceux de tout transport aérien régulier ou affrété, y compris sur une com-
binaison de prix, appliqués sur le marché pour des services aériens internationaux assurés 
entre les territoires des Parties contractantes, et b) toute entreprise de transport aérien 
d'une Partie contractante à aligner ses prix sur ceux de tout transport aérien régulier ou 
affrété, y compris sur une combinaison de prix, appliqués sur le marché pour des services 
aériens internationaux assurés entre le territoire de l'autre Partie contractante et un pays 
tiers. Tel qu'il est employé ci-avant, le terme " aligner " s'applique au droit de maintenir 
ou d'établir, au moment opportun, au moyen de procédures simplifiées qui peuvent s'avé-
rer nécessaires, un prix identique ou similaire ou tout autre prix obtenu par une combi-
naison de prix pour un acheminement direct par plusieurs entreprises ou par la même 
entreprise, nonobstant les différences concernant les conditions imposées en matière 
d'itinéraire, de distance, de temps, de correspondances, de type et de configuration 
d'aéronefs ou de changement d'aéronefs, la présente liste n'étant pas limitative. 

G. Un voyage avec escale et correspondance qui comprend la continuation d'un tra-
jet dont le point de départ est à l'extérieur du territoire d'une Partie contractante n'est pas 
soumis à l'approbation de cette Partie contractante. 

Article 13. Échange de données 

Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander aux entrepri-
ses de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante de fournir des données sta-
tistiques sur le trafic en ce qui concerne les exploitations en vertu du présent Accord. En 
imposant de telles prescriptions, les autorités aéronautiques tiennent dûment compte des 
contraintes que ces prescriptions peuvent représenter pour les entreprises de transport aé-
rien. 
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Article 14. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et toutes les modifications y relatives sont enregistrés auprès de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

Article 15. Consultations 

L'une ou l'autre Partie contractante pourra, à tout moment, demander des consulta-
tions au sujet de l'interprétation, de l'application ou de la modification du présent Accord. 
Sauf disposition contraire, lesdites consultations commencent soixante (60) jours à 
compter de la date de réception de la demande par l'autre Partie contractante. 

Article 16. Règlement des différends 

A. Tout différend relatif aux questions traitées dans le présent Accord qui n'est pas 
réglé de façon satisfaisante par voie de consultation sera, à la demande de l'une ou l'autre 
Partie contractante, soumis à l'arbitrage conformément aux procédures indiquées ci-
après. 

B. L'arbitrage sera confié à un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme 
suit : 

1) Un arbitre sera désigné par chaque Partie contractante dans un délai de soixante 
(60) jours à compter de la date à laquelle l'une des Parties contractantes aura reçu de l'au-
tre Partie une demande d'arbitrage. Dans les trente (30) jours suivant ledit délai de 
soixante (60) jours, les deux arbitres ainsi désignés désigneront d'un commun accord un 
tiers arbitre qui ne peut être un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante.  

2) Si l'une ou l'autre Partie contractante ne désigne pas d'arbitre, ou si le tiers arbitre 
n'est pas désigné conformément aux dispositions du paragraphe 1, l'une ou l'autre Partie 
contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation ci-
vile internationale de désigner l'arbitre ou les arbitres nécessaires. 

C. Chaque Partie contractante s'emploiera de son mieux, d'une façon compatible 
avec ses lois nationales, à assurer l'exécution de toute décision ou sentence du tribunal 
arbitral. 

D. Les dépenses du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
seront divisées en parts égales entre les Parties contractantes. 

Article 17. Modification 

Toute modification au présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de sa 
confirmation par un échange de notes diplomatiques. 

Article 18. Accords multilatéraux 

Si un accord multilatéral relatif à une question relevant du présent Accord et accepté 
par les deux Parties contractantes entre en vigueur, le présent Accord sera modifié de fa-
çon à être conforme aux dispositions de l'accord multilatéral. 
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Article 19. Dénonciation 

Chaque Partie contractante pourra en tout temps notifier à l'autre Partie contractante 
son intention de dénoncer le présent Accord. Cette notification sera envoyée simultané-
ment à l'Organisation de l'aviation civile internationale. L'Accord prendra fin douze (12) 
mois après la date de réception de la notification d'intention de le dénoncer, à moins que 
la notification ne soit retirée d'un commun accord entre les Parties contractantes avant 
l'expiration de ce délai. 

Article 20. Abrogation 

Le présent Accord annule et remplace l'Accord relatif au transport aérien entre le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République populai-
re de Pologne et le Mémorandum d'accord y relatif, tous deux signés à Varsovie le 16 
avril 1985. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Pologne aura informé le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
par la voie diplomatique que l'Accord a été approuvé par le Conseil des ministres de la 
République populaire de Pologne, avec effet à compter du 1er janvier 1988. 

FAIT en double exemplaire à Varsovie le 1er février 1988, en langues anglaise et 
polonaise, les deux textes faisant également foi. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des Parties contractantes, à ce dûment auto-
risés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

JOHN C. WHITEHEAD 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Pologne : 

TADEUSZ OLECHOWSKI 
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TABLEAU DES ROUTES 

Services aériens réguliers 
A. Une entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées du Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique sont autorisées à exploiter des services aériens internationaux, 
dans les deux sens, sur chacune des routes indiquées, et à faire des escales régulières en 
Pologne aux points précisés au présent paragraphe : 

1) À partir de points situés aux États-Unis via des points intermédiaires énumérés au 
paragraphe C jusqu'à Varsovie et Cracovie et au-delà jusqu'aux points énumérés au para-
graphe C sans limitation géographique ou directionnelle. 

B. Une entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées du Gouvernement 
de la République populaire de Pologne sont autorisées à exploiter des services aériens in-
ternationaux, dans les deux sens, sur chacune des routes indiquées, et à faire des escales 
régulières aux États-Unis aux points précisés au présent paragraphe : 

1) À partir de points situés en Pologne via des points intermédiaires énumérés au pa-
ragraphe C jusqu'à New York et un autre point situé aux États-Unis à déterminer par le 
Gouvernement de la République populaire de Pologne et au-delà jusqu'aux points énumé-
rés au paragraphe C sans limitation géographique ou directionnelle. 

C. Les points suivants figurent sur la liste approuvée des points intermédiaires et au-
delà : Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Hongrie, Irlande, Islande, Mon-
tréal, Norvège, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Roumanie, Suède, Suisse et 
Tchécoslovaquie. 

D. Des points situés sur l'une des routes indiquées pourront, au choix des entreprises 
de transport aérien désignées, être omis sur l'un quelconque ou la totalité des vols.  



Volume 2360, I-42410 

 171

 

ANNEXE. DÉBOUCHÉS COMMERCIAUX 

Les Parties contractantes sont convenues d'appliquer les dispositions suivantes afin 
d'assurer que l'Accord relatif aux transports aériens soit l'expression, pour les entreprises 
de transport aérien de chaque Partie contractante, d'un partage équitable des débouchés : 

A. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre des titres de 
transport aérien international sur son système mondial sur le territoire de l'autre Partie 
contractante en monnaies librement convertibles directement et, si elle le juge bon, par 
l'intermédiaire de ses agences qui utilisent ses propres documents de transport, et à en 
transférer les recettes sans délai. 

B. Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis pourront vendre di-
rectement à tout citoyen ou résident polonais des titres de transport sur les services 
convenus entre les points d'accès en Pologne et aux États-Unis, en monnaie librement 
convertible et en monnaie polonaise combinées en utilisant à cette fin leurs propres do-
cuments de transport. Le paiement partiel en monnaie librement convertible et en mon-
naie polonaise combinées ne sera pas inférieur à 25 % du prix du billet, sauf dans le cas 
des tarifs APEX vendus en Pologne qui pourront comprendre un paiement partiel mini-
mum d'une monnaie librement convertible jusqu'à 25 % du tarif APEX ou l'équivalent de 
200 dollars. Nonobstant ce qui précède, lorsqu'une entreprise de transport aérien dési-
gnée des États-Unis vend moins de 500 billets passagers aller retour sur des services ré-
guliers entre la Pologne et les États-Unis au cours d'un mois civil, tel que communiqué à 
la Banque nationale de Pologne parallèlement à sa demande relative à la conversion et à 
la remise conformément aux procédures convenues, cette entreprise de transport aérien 
désignée des États-Unis ne pourra réduire le paiement partiel minimum d'une monnaie li-
brement convertible de moins de 20 %, ou, dans le cas des tarifs APEX, de 20 % du tarif 
APEX ou l'équivalent de 150 dollars. Lesdits paiements partiels minimums réduits pour-
ront rester en vigueur pendant le mois civil suivant tout mois au cours duquel cette entre-
prise de transport aérien désignée des États-Unis aura vendu 750 billets passagers aller 
retour, tel que communiqué à la Banque nationale de Pologne. 

C. Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis nomment l'entreprise 
de transport aérien désignée de la Pologne comme agent général des ventes pour toutes 
les ventes effectuées entièrement en monnaie polonaise. 

Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis pourront transférer sans 
tarder les recettes recueillies en monnaies librement convertibles provenant de la vente de 
transports aériens au titre des paragraphes A et B ci-dessus. 

S'agissant de la monnaie polonaise recueillie de la vente de transports aériens au titre 
du paragraphe B ci-dessus, les agences polonaises compétentes convertiront une partie de 
ces recettes provenant de la vente de chaque billet aller retour, ou la moitié du montant 
précisé pour chacun des billets aller simple, conformément au tableau suivant : 

a. En 1988 - 200 dollars 

b. En 1989 - 170 dollars 
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c. En 1990 - à déterminer par les Parties lors des consultations qui se tiendront au 
plus tard le 1er juillet 1989. 

Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis pourront, sur une base 
mensuelle, convertir et transférer lesdites recettes dans les quinze (15) jours suivant la 
demande. Les procédures de conversion et de transfert sont établies par la Banque natio-
nale de Pologne conformément à la présente annexe et aux principes qui y sont énoncés. 
Lesdites procédures permettent aux entreprises de transport aérien désignées des États-
Unis de procéder à la conversion et au transfert de monnaie sans contraintes administra-
tives excessives et sur une base non discriminatoire. 

Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis pourront utiliser la mon-
naie polonaise provenant de la vente de titres de transport aérien pour les biens et servi-
ces suivants obtenus en Pologne de citoyens polonais : 

1. Les redevances de services d'escale et d'aéronef ; 

2. Les redevances d'atterrissage ; 

3. Les redevances de navigation aérienne ; 

4. Les redevances de stationnement des aéronefs ; 

5. Les taxes d'aéroport de départ ; 

6. Les frais de location de chambres d'hôtel pour l'équipage de l'aéronef à l'hôtel Vic-
toria ou autres hôtels choisis individuellement par les entreprises de transport aérien dé-
signées des États-Unis ; 

7. Les installations de bureau en Pologne, y compris la location, les services publics, 
les services de nettoyage, les décorations, la papeterie, les frais d'affranchissement et les 
imprimés ; 

8. Les dépenses de promotion, d'annonce et de publicité ; 

9. Le logement en Pologne pour les ressortissants étrangers travaillant pour les en-
treprises de transport aérien désignées des États-Unis ; 

10. Le service de commissariat pour les vols des entreprises de transport aérien dési-
gnées des États-Unis en provenance de Pologne ; 

11. Les salaires des employés des entreprises de transport aérien désignées des États-
Unis ; 

12. Les droits de douane sur les biens importés à l'usage des entreprises de transport 
aérien désignées des États-Unis ; 

13. Les dépenses courantes liées aux activités de bureau ; 

14. Les frais de télécommunications et de poste ; 

15. Les frais de justice et les honoraires professionnels ; 

16. Les réparations de biens et d'équipement ; 

17. Les services de livraison, de transport et de sécurité ; 

18. Le carburant pour l'équipement motorisé au sol, limité en quantité de la même 
manière que pour toute autre entreprise étrangère en Pologne ; 

19. Les taxes acquittées en Pologne ; 

20. Les droits d'immatriculation et de permis ; 
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21. Les dépenses des passagers dont le vol est retardé, à l'exception des frais de 
chambre d'hôtel ; 

22. Les assurances émises en monnaie polonaise ; 

23. Les autres articles sujets à l'approbation de la Banque nationale de Pologne. Sont 
exclus de ce qui précède les biens et services disponibles en Pologne en monnaie conver-
tible uniquement. 

Les entreprises de transport aérien désignées des États-Unis pourront également uti-
liser la monnaie polonaise pour acheter des biens exportables d'origine polonaise. Des ar-
ticles spécifiques concernant lesdits achats feront l'objet d'un accord entre les autorités 
compétentes du Gouvernement polonais et chacune des entreprises de transport aérien 
désignées des États-Unis. Le Gouvernement polonais convient de donner l'assurance que 
toute la documentation requise relative aux achats et aux exportations sera fournie sans 
délai ou contraintes administratives excessives. 

D. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées à choisir leurs propres agents de service d'escale dans chaque aéroport de l'au-
tre Partie contractante parmi les entreprises autorisées à fournir lesdits services à toute 
entreprise de transport aérien à cet aéroport. Les Parties contractantes consentent à ce que 
des services d'escale aéroportuaires soient fournis aux entreprises de transport aérien ré-
gulier et affrété sans discrimination et selon des modalités non moins favorables que cel-
les accordées à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien national. 

E. Chaque Partie contractante permettra à toute entreprise de transport aérien dési-
gnée de l'autre Partie contractante offrant des services de transport affrété d'exploiter des 
services de transport aérien affrété de passagers et de marchandises entre les deux pays, y 
compris des services avec escales dans des pays tiers, 1) sans restrictions quant à la capa-
cité, la fréquence ou la régularité des vols ou le type d'aéronef utilisé ; et 2) sans obliga-
tion d'obtenir l'approbation préalable de certains vols ou d'une série de vols. L'admissibi-
lité à l'affrètement des vols sera déterminée en fonction des règles du pays d'origine du 
trafic.  

Nonobstant les dispositions de l'article 12 du présent Accord, aucune Partie contrac-
tante ne peut exiger la notification ou le dépôt par les entreprises de transport aérien de 
l'autre Partie contractante des prix appliqués par les affréteurs auprès du public pour le 
trafic originaire du territoire de l'autre Partie contractante. Les entreprises de transport aé-
rien de l'une ou l'autre Partie contractante exploitant des transports aériens affrétés entre 
les deux pays sont autorisées à combiner le trafic d'origine des États-Unis et de la Polo-
gne sur le même vol dans chaque direction. 

F. Les routes desservies par des aéronefs effectuant des vols réguliers et affrétés et 
les points de franchissement des frontières nationales seront établis par chaque Partie 
contractante dans les limites de son territoire. 

G. La présente annexe pourra être modifiée ou prorogée aux termes d'un accord en-
tre les autorités compétentes de chaque Partie contractante. Cette modification ou proro-
gation entrera en vigueur conformément à l'article 17 du présent Accord. 
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H. La présente annexe expirera le 31 décembre 1990. Les Parties contractantes se 
consulteront au plus tard avant 1er juillet 1990 pour étudier la possibilité d'une proroga-
tion ou d'une modification de la présente annexe. Toutefois, si l'une des Parties contrac-
tantes notifie à l'autre Partie son intention de dénoncer la présente annexe, ladite dénon-
ciation se produira quatre-vingt-dix (90) jours après la date de réception de la notification 
de dénonciation. 




